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Bills. Chambre d'Affemblée.

feconde fois et référé à un Comité de toute la Chambre, 219.
La Chambre en Comité fur le Bill, 235.

-- qui ont-reçu la Sandion Royale, 301, 303.
Boucherville, Mr. Pierre de, recommandé à la Chambre par le Greffier,

en qualité de Tradudeur François, 165. Approuvé, r75.
Brampton, Mr. Samuel, Recommandé à la Chambre par le Greffier,

en qualité de Tradudeur Anglois. 16S. Approuvé, 195.

CXNADA Haut, Un Adle paffé par la Légiflature du Haut-Canada,
mis devant la Chambre par un Meffage du Gouverneur, 211.
Allouance de Droits faite par le Bas-Canada au Haut-Canada,
voyez Appendix, Nos. 13 & 17. Articles de commerce qui y
ont paflé par le Côteau du Lac. Voyez /Ippendix, Nos. 14 et 15.

Bas. Compte de fon Revenu Provincial pour l'année L808.
Voyez Appendix, No. 12. Warrants accordés pour la Dépenfe
Civile de la Province. Voyez Appendix, No. 17.

Chambre d'Afem6iée. Elle s'affemble, 21. Elle fe rend auprès du Gou.
verneur en Chef dans la Chambre du Confeil Légiflatif, 23, 29,
301. Il lui eft ordonné de faire le choix d'un Orateur, 25. Elle
choifit un Orateur, 27. Elle préfente fon Orateur au Gouver.
neur, 29. Elle préfente fon Adreffe au Gouverneur, 79. Elle
s'ajourne faute de Quorum, .15, 211, 223, 269, 289. Or-
donné de révifer et imprimer fes règles etrèglemens. 49. War.
rants accordés pour le payement de fes Officieis et dépenf(s
contingentes. Voyez Appendix, No. 16. Elle fe forme en Co-
mité, favoir, fur des Bills, voyez Bills. Sur des motions pour
réloudre qu'il n'eft pas convenable que les Juges fiègent dans la
Chambre, 85. Sur la Pétition pour la Prifon de Montréal, et
le rapport d'un Comité Spécial à ce fujet, 161, 217. Sur une
motion pour la nomination d'un Tradudeur Anglois, 189. Pour
confidérer s'il eftIexpédientde lui acccorder un falaire, 207. Sur
le rapport concernant la Pétition de Cornwallis, 287.
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